
Préambule
Le Règlement intérieur a pour but d'assurer la 
sécurité, l'ordre et la propreté lors de la visite des 
Utilisateurs à la CMFG ARENA. Le règlement est 
contraignant pour tous les Utilisateurs de la 
CMFG ARENA. En entrant dans la CMFG ARENA, 
l'Utilisateur accepte le présent Règlement 
intérieur et les Conditions Générales de Contrat 
(CGC), tous deux consultables sur le site
www.cmfgarena.ch

1. Champ d'application
 Le règlement intérieur s'applique à 
 l'ensemble de la CMFG ARENA et couvre 
 l'ensemble du bâtiment ainsi que ses 
 environs. Pour des raisons de sécurité, 
 l'accès à la CMFG ARENA n'est autorisé 
que 
 dans les conditions suivantes :

 - Les enfants d'âge préscolaire de moins 
  de 6 ans doivent être accompagnés 
d'un  
  adulte âgé d'au moins 18 ans.
 - Les animaux ne sont pas admis (à 
  l'exception des chiens guides et des 
  chiens policiers).

2. Obligation de surveillance 
 L'obligation de surveiller les jeunes ou toute 
 autre personne nécessitant une protection 
 incombe aux titulaires de l'autorité 
 parentale, aux parents ou aux 
 accompagnateurs responsables. Ceux-ci 
 doivent s'acquitter de leur devoir de 
 diligence à tout moment et, en particulier, 
 veiller à ce que les règles de sécurité et les 
 consignes du personnel soient toujours 
 respectées.

3. Consignes du personnel
 Le personnel est autorisé à donner des 
 instructions afin de garantir le respect des 
 règles et la sécurité des utilisateurs. Les 
 instructions du personnel et les panneaux 
 d'information sont contraignants et doivent 
 être scrupuleusement suivis par les 
 utilisateurs.

4. Interdiction d'accès
 Les utilisateurs qui enfreignent le règlement  
 intérieur peuvent se voir interdire l'accès à 
 la CMFG ARENA. Les utilisateurs faisant 
 l'objet d'une interdiction d'accès n'ont pas 
 droit à un remboursement.

5. Billet d'entrée
 Chaque utilisateur doit s'acquitter d'un billet 
 d'entrée pour utiliser les services de la 
 CMFG ARENA. Des contrôles aléatoires 
 seront effectués pour vérifier le paiement. 
 Toute infraction constatée sera signalée à la 
 police. L'accès à l'ensemble de 
 l'établissement ou à certaines de ses 
 parties peut être restreint pour des raisons 
 techniques, organisationnelles ou de 
 sécurité. Cela ne donne pas droit au 
 remboursement du billet d'entrée.

6. Vestiaires
 Le changement de vêtements doit se 
 dérouler dans les vestiaires prévus à cet 
 effet. Les clubs, les groupes, etc. disposant 
 d'un vestiaire attribué sont priés de le 
 fermer à clé. L'accès aux vestiaires de la 
 CMFG ARENA est autorisé une demi-heure 
 avant le début de la location et une demi-
 heure après la fin de celle-ci. La CMFG 
 ARENA décline toute responsabilité en cas 
 de vol ou de détérioration d'objets de 
 valeur.

7. Comportement
 L'utilisation de la CMFG ARENA se fait à vos 
 propres risques et périls. Les utilisateurs 
 doivent se comporter de manière à garantir 
 la sécurité et à ne pas déranger les autres 
 utilisateurs. Les déchets, les emballages, 
 les chewing-gums, les bouteilles, le tabac, 
 etc. doivent être jetés dans les poubelles 
 prévues à cet effet. Toutes les entrées et 
 sorties, les escaliers ainsi que les voies 
 d'urgence, d'évacuation et de secours 
 doivent être maintenus libres de tout 
 obstacle à tout moment et sans restriction.
 La CMFG ARENA ne peut être utilisée 
 qu'aux fins prévues (conformément au plan 
 d'occupation).

8. Il est interdit :
 • de manger et de boire sur les 
  installations sportives ;
 • de fumer dans les espaces intérieurs et 
  en dehors des zones prévues à cet 
  effet;
 • de consommer de la nourriture, de 
  l'alcool et des drogues dans les 
  chambres de l'auberge de jeunesse ;
 • de jouer avec des pucks, des ballons ou 
  d'autres équipements sportifs ou jouets 
  dans les chambres, les couloirs et les 
  vestiaires ;
 • de marcher avec des patins sans 
  protège-lames sur des surfaces autres 
  que la glace, des tapis en caoutchouc 
  ou toute autre surface prévue à cet 
  effet ;
 • d'accéder à la glace avec le 
  chaussures ;
 • d'accéder à la glace pendant son 
  nettoyage ;

Règlement intérieur 
de la CMFG ARENA

1/2

GEMMALUX
CMFG ARENA | Via Ciossa 5 | 6806 Sigirino - Monteceneri 



 • d'endommager intentionnellement les 
  surfaces, l'infrastructure et les objets ;
 • de réaliser des entraînements, des 
  cours et des leçons sans l'approbation 
  de la direction de la CMFG ARENA ;
 • d'accéder à des entrepôts ou à des 
  espaces réservés sans l'autorisation du 
  personnel ;
 • d'utiliser des équipements techniques 
  tels que les systèmes dechronométrage, 
  les tableaux de bord, etc. sans la 
  présence du personnel de la CMFG 
  ARENA;
 • d'utiliser des appareils de reproduction 
  de musique ou de sons à un volume trop 
  élevé ;
 • d'utiliser les infrastructures et les 
  installations sous l'influence de l'alcool 
  ou de drogues ;
 • de déposer tout type de déchet en 
  dehors des conteneurs de collecte 
  prévus à cet effet ;
 • d'introduire dans la CMFG ARENA du 
  matériel dangereux pour sa propre 
  sécurité et celle des autres utilisateurs, 
  y compris les articles pyrotechniques ;
 • de distribuer des tracts ainsi que de 
  vendre des marchandises et des 
  produits.

9. Vidéos et images 
 Chaque utilisateur accepte d'être 
 photographié et/ou filmé lors de sa visite à 
 la CMFG ARENA. Les photographies et les 
 enregistrements à des fins commerciales ou 
 journalistiques par des tiers nécessitent le 
 consentement explicite des utilisateurs 
 concernés et de la direction de la CMFG 
 ARENA ou de son partenaire contractuel 
 (locataire). Une rémunération peut être 
 demandée pour les photographies et les 
 films à des fins commerciales. Ce matériel 
 photographique peut être cédé à titre 
 gracieux à la CMFG ARENA à des fins 
 publicitaires propres et/ou pour la  
 promotion du sport.

10. Objets trouvés
 Les objets trouvés doivent être remis à 
 l'accueil ou au personnel de la CMFG 
 ARENA. Les objets trouvés seront 
 conservés pendant un mois, puis éliminés. 

11. Accidents/Urgences
 En cas d'accident/d'urgence, il est 
 nécessaire d'informer immédiatement le 
 personnel de la CMFG ARENA.

12. Clause de non-responsabilité
 Tout utilisateur qui pénètre dans la CMFG 
 ARENA ou qui utilise ses services reconnaît 
 qu'il se trouve dans la CMFG ARENA et ses 
 environs à ses propres risques et sous sa 
 propre responsabilité. Il reconnaît en outre 
 que la CMFG ARENA et son exploitant 

 (GEMMALUX SA) ne sont pas responsables 
 des risques, dangers et pertes (y compris 
 les dommages corporels ou 
 psychologiques, les dommages matériels et 
 la perte de biens). De plus, la CMFG ARENA 
 n'est pas responsable des objets volés ou 
 perdus, pas plus qu'elle n'est responsable 
 des vols ou des dommages causés aux 
 objets de valeur personnels dans les 
 vestiaires et les casiers.

13. Droit applicable et Tribunal Compétent 
 Pour tout litige pouvant survenir en relation 
 avec le présent règlement intérieur, le for 
 juridique compétent est le siège social de 
 CMFG ARENA ou de son représentant légal 
 GEMMALUX SA. Le droit applicable est 
 exclusivement le droit suisse.

14. Entrée en vigueur
 Le présent règlement intérieur du Centro 
 Misto di Formazione Giovanile (CMFG 
 ARENA) a été publié le 1/5/2025. Le présent 
 règlement ne prétend pas être exhaustif et 
 peut être adapté à tout moment à des 
 circonstances ou situations particulières.
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